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MESSIEURS l 

Depuis la révolution l'industrie métallurgique a pris 1 en Belgique , un 
développement prodigieux. 

Cette industrie ne pouvant exercer son action que par une énorme absorption 
d'un combustible non moins indispensable à d'autres industries, et aux besoins 
les plus usuels de ta consommation domestique 1 le prix de la houille et. du 
charbon <le terre s'est élevé à un taux qui met. ces besoins en souffrance 1 
appelle notre attention et réclame toute notre sollicitude. 

S ' . . ' l h •·1 ' . d' d' ans nous arrêter 1c1 a rec ierc el' s 1 n existe pas autres causes un 
renchérissement aussi subit, il est de notre devoir de saisir avec empressement 
tous les moyens qui nous sont offerts d'améliorer cet état <les choses 1 et l'un 
de ces moyens, c'est de pourvoir la consommation d'une plus grande masse 
de ces richesses minérales, en excitant la concurrence des exploitans par un 
plus grand nombre d'exploitations. 

( 1) La commission était composée de MM. SEIION, EE1101n, SCIIEYVEN, J ULLJEi, , Haerrx , 
Prnnz, et FALLON, présùlent et rapporteur. 
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11 y a donc mucnce ;\ voter le plus lot possible une loi qui, pcrmett.u.t au 
Gouvernement dl' statuer enfin sui· les nombreuses demandes en concessions 
qui sont vivement sollicitées depuis six ans ~ irupr imern nécessa ireurcnt plus 
d'activité à l'extraction de ln mine de houille el du charbou <le terre. 

La première cause (p1t'pnralysct la prévoyance du Gouvemetnent, <'t leur 
pêcha de satisfaire ù des b esoius qui chaque joui· devenaient plus prcssans, 
vous est connue. 

Aux termes de la loi du 21 avril HHO, les mines 11c pouvaient être exploitées 
qu'en verl u d\111 acte d e concession délibéré eu conseil-d'état, et l'insti lul.iou 
d'un co nse il-d'état n'existait pas dans notre nouveau réairne pohtiq uo. 

En 18:31 , on essaya de lever cet obstaclc ; il fut proposé aux Chambres un 
projet de loi qui avait pour objet de remplace!' le conseil-d'état par le conseil 
des ministres. 

Ce projet réveilla les rrriefs auxquels la loi fie 1810 avait donné lieu sous le 
gouvernement précédou l; il p1·ovoqua de vives attaques co11L1·c le n\~ime de 
cette loi, en cc qui concernait plus spécialement le minérai de fer ; les autres 
griefs étaient bien plutôt dirirrés contre des abus d'exécution que coutre la loi 
elle-même; du reste, le système proposé par le Gou vernemeut poul' le rcmplu 
cemeut du conseil-d'étal fol généralemeut repoussé, el divers anreudeurcus 
furent proposés. 

Le 17 octobre 1831, la Chambre, voulant sortir de la confusion dans laquelle 
ces amendemens plaçaient ]a discussion, nomma une commission pour les 
examiner et lui en faire rapport. 

Le 22 du même mois, celte commission proposa l'ajournement du projet <le 
loi jusqu'à plus mùr examen, et toute discussion. fut ajournée. 

Le 22 février 1832, elle fit un second rapport. Sou avis fut qu'il y ,wait 
utilité de réviser la loi sur les mines en quelques points; qu'en attondaut , il 
fallait surseoir à statuer sur toutes demandes en concessions nouvelles 1 

surtout en ce qui concernait le minérai de fer; qu'il fallait, pom le moment, 
ne s'occuper que des demandes en maintenue ou extension de coucessions , et 
elle proposa de remplacer le conseil-d'état 1 pa1· un conseil composé de trois 
membres de la cour d'appel de Bruxelles, d'un même nombre Je membres de 
la cour d'appel de Liége , présidés pnr le ministre de l'iutérieur, mais qui 1·e 
pourraient délibérer que sur l'avis d'un conseil des mines qui avait été institué 
près le ministère de l'intérieur par l'arrêté du '.2H aoùt IB31, conseil qui était 
composé d'ingénieurs et de délégués des Chauibt-e s de commerce. 

Un l'OLla{JC aussi compliqué, qui d'ailleurs co nfo ndait les attributions 
judiciaires el adminisu-atives dans uu même collége , ne pouvait nuères 
soutenir l'épreuve d'une discussion; après de lonrrs débats, qui se prolongèrent 
pendant quatre séauces , on envoya itérativement toutes les propositions qui 
avaient pour objet d'apporter des modifications à la loi de 1810 à uue nouvelle 
commission, chargée d'examiner s'il y avait lieu de réviser celle loi 1 et d'iudi 
quer les améliorations qui seraient jugées conveuables ; on ne vota qu'une loi 
provisoire J)Our I'expédit io n des demandes en maintenue seulement et le 
conseil fol composé de cinq jurisconsultes et de deux inrréniern'/l. 
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Le Séual n'adopta pns celle org-a'ni&atîo11 du conseil; il y admit les deux 

îugénieurs, mais il réduisit à trois le nombre des jurisconsultes, fil entrer dans 
le conseil un iuciubro de chaque Chambre, cl, sans vouloir rien pr(~j11gc1· sui· 
le point de savoir si la loi de 1810 avait besoin dètre révisée , il fixa au 
l••rjn11vie1· W3~ le terme du provisoire. 

Le projet, ainsi amendé, revint ù la Chambre où il dut 11avcnc1· une 
no Ln elle discussiou. Le système du Sénat, qui introduisait dans le conseil un 
membre de chaque Chambre, fut vlvoiueut attaqué , mais on reconnut qu'il y 
avait nécessité de satisfaire proviso irerneut aux (lemandes en maintenue ., et le 
projet, tel que le Sénat l'avait auieudé ~ Iut enfiu converti en loi temporaire le 
}or juillet 1832. 

L'expéi ieucc que l'on üt d'un conseil composé <le la sorte? et qui ne put 
d'ailleurs statuer r1ue sur une demande eu maintenue , ne fut pas heureuse; 
l'un de ses membres si{prnla, dans la séance du 27 avril de cette année, les 
défauts de sou oq_prnisatîon. 

A1Tivé au Lenne <lu provisoire, on attendait avec impatience qu'un projet de 
loi définitive tendant à remettre en viuueur la loi de 1810, avec les modifica 
tions que l'on avait réclamées à diverses reprises, fût enfin présenté cl, discuté 

En examinant avec attention les divers abus qui avaient été reprochés à la 
loi de 1810 dans son application; en s'éclairant des lumières que les discus 
sions précédentes avaient répandues sur la matière; les améliorntions qu'il 
convenait d'apporter à celle partie <le la léuitilation étaient faciles à saisir , 

Une meilleure organisation (lu conseil des mines; 

Une indemnité plus équitable au propriùaire df' la sur face en cas de con 
cession à un tiers ; 

Un Litre mieux assuré pour lui à la fa veur de la préférence à {prnnlics ét:piles 
pour la chose publique; 

L'ouverture de communications iutlispensables aux exploitations dans les 
cas où l'utilité publique pouvait l'exiger; 

Le réaime d'exploitation de la mine de for. 
Tels étaient les points auxquels les discussions antérieures devaient être 

ramenées; ce furent ceux qu'embrassa le projet de loi qne le Gouvernement 
soumit aux Chambres, projet qui avait été élaboré dans le cabinet du ministre 
de l'intérieur par une commission de jurisconsultes el des membres de l'ancien 
conseil des mines, parmi lesquels figuraient trois conseillers distingués de la 
cour de cassation , familiers avec la lé&islation <les mines et la pratique des 
exploitations. 

Ce projet, qui fut présenté à la séance du 17 mars 1835, fut envoyé ù 
l'examen d'une nouvelle commission spéciale qui en approuva les principes 1 

et qui, sauf une !é!3'.è1·e augmentation de personnel dans la composition du 
conseil , et quelques légers changements <le détail, le prnposa à l'adoption de 
la Chambre. 

Il u'est pas de projet de loi dont la discussion fut plus approfondie. Sans 
tenir compte des débats qui avaient eu lieu précédemment, et à plusieurs 
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reprises, sur ln composition du conseil 1 cette nouvelle discussion hf' prnlo11gpa 
pendant douze séances. 

JI fut assez rrétiérnlemeul reconnu qu'il n'ôtait pas possible de peu-cr il 
changer le système de la loi de 1B10, sur Je réaimc des mines Cil {Jéuéral: 
que remettre en question les principes de cette loi, si solennellement discutés 
par tout cc que la France ronfcunait de capacité~ et <l~ célébrités sur cette 
matière 

1 
ce serait se rejeter dans une controverse inextricable 1 et qu'en con 

séquence, il fallait se borner à y apporter les améliorations que l'expérience 
avait sum~<frécs ~ et qui pouvaient plus spécialement s'approprier au sol de ln 
Belgique. Aussi 1 l'opporlunité de statuer définitivement sur les diverses dis 
positions que renfermait le prnjet 1 ne fut con lestée par personne 1 sauf en ce 
qui avait rapport à la mine et an miuérai de fer. 

Les premières et les plus vives attaques furent dirî3·ées coutre la disposition 
qui avait pour objet l'exploitation de ce minérai , 

Les abus nombreux qui avaient eu lieu sous le gouvernement précédent 
dans l'application de ]a loi à la mine et au minérai de for; la difficulté de p,wcr 
à I'arbitrair-e qui pouvait résulter du vague des dispositions de cette loi, et 
de mieux préciser les circonstances où les concessions de la mine de fer devien 
draient indispensables ; l'injustice de priver le propriétaire du sol , avant q ue 
la nécessité publique en soit bien constatée, d'une richesse <l'une exploitation 
aussi facile, alors que ce minorai acquérait chaque jour plus <le valeur 1 
que la loi avait donné Je moyen de le faire exploiter pal' le maître de forges, 
à défaut par le propriétaire de la surface de l'exploiter lui-méme , et qu'on 
respectant les usages observés dans le pays depuis plusieurs siècles 1 l'élan 
actuel des propriétaires du sol garantissait suffisamment que les besoins des 
Forgeries n'en seraient que plus abondamment pourvus ; le danger, enfin, de 
faire de ce minerai l'objet d'un monopole dont la grande industrie pourrait se 
saisir au préjudice du propriétaire foncier : tou les ces considérations, ap 
puyées de toute part I déterminèrent le Ministre de l'Intérieur à p1'oposer 
lui-même l'ajournement de toute discussion ultérieure jusqu'au moment où 
le Gouvernement jugerait utile de ressaisir la Chambre de la question, 

L'ajournement fut adopté; la disposition concernant la mine de fer fut 
écartée du projet, et l'on inséra, dans l'article premier , la clause qui garnn 
tissait qu'aucune concession de mine de fer ne pourrait avoir lieu avant qu'il 
y fut autrement pom·vu pa1' la législature. 

tes débats se trouvant ainsi déga3·és de la disposition concernant la mine 
de fer, la composition du conseil, dont l'organisation faisait l'objet de 
l'article premier 1 donna lieu à une discussion non moins sérieuse. Plusieurs 
systèmes se trouvèrent en présence; ils furent longuement débattus sous 
toutes leurs faces, et les moyens qui furent développés, pour l'appréciation 
de la constitutionnalité, de l'utilité, de la convenance et de la mise en pra 
tique de chacun d'eux, ne laissèrent rien à désirer pour se former une opinion 
consciencieuse en pleine connaissance de cause. 

J'ai déjà fait remarquer que la combinaison qui avait pour objet de con- 
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fércr au conseil des ministres les attributions du conseil c d'état en cette 
matière 

1 
avait été repoussée lors de la présentation du premier projet <le loi. 

Cette combinaison ne fut pns reproduite. 
lJn membre suuaéra l'idée de substituer le corps législatif au pouvoir exé 

cutif pom· la délivrance des eoncossious, système qui rendait inutile l'o,.gaui 
sation d'un conseil spécial. l\fais c'était là détourner les Chambres de leurs 
attributions constilutionnelles, saper la loi de 1810 dans sa base, el ce sy1:, 
tème, qui n'était d'ailleurs praticable qu'en tenant les Chambres en perma 
nence, ne fut pas appuyé. 

On membre proposa de composer le conseil de neuf conseillers , dont trois 
seraient nommés par le Sénat, trois par la Chambre des Repn\sentans, et 
trois autres par le Gom·erncmcnt. Mais c'était là faire concourir les Chambres 
li la nominntiou de fonctions d'ad rninistrat.iou aénémlc, les immiscer indi 
rectement dans l'exercice de semblables fonctions, et la proposition, se trou 
vant sans appui, fut retirée. 

Un autre membre proposa <le composer le conseil d'un président qui serait 
nommé par le Gouvernement, et de quatre conseillers que le Gouvernement 
désignerait parmi les membres de la Cour de Cassation. Mais outre les incon 
véniens attachés à ce système, il reproduisait Je vice qui s'était fait sentir dans 
l'organisation de 183.2, et l'on fit observer, d'ailleurs, qu'il y aurait empê 
chement constitutionnel à rétribuer les membres du conseil. Un autre orateur 
chercha à tourner la difficulté en proposant de faire désigner les quatre con 
seillers par la Cour de Cassation elle-même, mais cette combinaison ne laissait 
pas moins subsister les înconvéniens non moins graves d'attribuer au pouvoir 
judiciaire fa nomination à des fonctions administratives, de distraire quatre 
conseillers <lu service de cette cour pour les charger de fonctions adminis 
tratives perrnanentes., et <le rendre un magistrat haut placé, inamovible 
comma magistrat , amovible comme membre du conseil; aussi aucun Je ces 
systèmes ne fut adopté. 

Un autre système, qui était plus tranchant en ce qu'il eût simplifié la diffi 
culté s'il eût été reconnu convenablemeut admissible et praticable, eut pour 
objet d'investir pnrement et simplement les tribunaux ordinaires des attribu 
tions que la loi de 1810 conférait au conseil-d'état. 

C'est dans l'attaque et la défense de ce système que les débats se prolon 
gèrent le plus longuement; aussi , s'il fut repoussé, ce n'a pas été faute d'avoir 
été soutenu avec autant de talent que de persistance. 
Je ne pourrais analyser ici les nombreux arguments qui furent discutés de 

part el d'autre sans les affaiblir, et sans excéder les limites d'un rapport; je 
me bornerei à rappeler à vos souvenirs que les principales considérations qui 
firent obtcni r à ce système si peu d'accueil , tant au Sénat que dans cette 
Chambre , furent qu'il importait de ne pas confondre les fonctions adminis 
tratives avec les fonctions judiciaires; qu'il fallait maintenir la ligne de 
démarcation tracée entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir administratif, 
principe préexistant que la loi de 1810 avait respecté; que les tribunaux 
n'étaient pas institués pour donner au pouvoir administratif des avis de nature 
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à le lier dans son action, mais pour rendre <les jugements et des arrêts dans 
des intérêts privés ; q11e 1a loi de HHO avait sarrcn1cnt nlll'ihué ù un conseil 
administratif (c droit d'intervenir dans la faculté réservée au pouvoir exécutif 
de ooucéder les mines; qu'il ne s'arrit là que de questions qui ont un carnctère 
émincmuieut adminisu'atif ; que ce n'était. que pour satisfaire mu exirrences de 
l'intérêt Généi·al que les concessions étaient accordées ~ et que les questions 
d'utilité publique n'étaient nullement du ressort des tribunaux ; que, quant 
aux questions incidentes <le propriété, la loi de 1810 avait suf!tsamment 
pourvu à ce qu'elles restassent dans les at.u-ihutions du pouvoir judiciaire, 
sans qu'aucun conflit fM aujourd'hui à craindre; que la constitution traçant 
au conseil des bornes qu'il ne pourrait efficacement Franchir 1 ses avis ou déci 
sions sur une question de droit civil ne pouvait paralvsor l'action des tribu 
naux, jt13'es de leur compétence ; qu'enfin 1 si les demandes en concession 
devaient passer par les trois degrés de la filière judiciaire 1 il y avait ù craindre 
que les concessions n'éprouvassent une lenteur très préjudiciable à l'intérêt 
aénérnl 1 el au but que l'on voulait se hâter d'obtenir pour satisfaire aux 
besoins urgens de l'industrie el des consommateurs, tandis qu'en les conser 
vant 1 sans iunovation , à la juridiction <l'un conseil administratif, une plus 
grande promptitude dans l'expédition des concessions n'était pas douteuse. 

Le système du renvoi des demandes en concession à l'a-vis des tribunaux 
n'ayant trouvé que très peu de partisans dans les deux. Chambres, on s'occupa 
plus spécialement à Ol'ffaniser le conseil de manière à ce que cette organisation 
répondît à l'importance de sa mission. 

Je ne parlerai pas de quelques voix isolées qui auraient voulu voir porter 
à sept , sinon à neuf, le personnel du conseil ; je ferai seulement remarquer 
qu'assez généralement on témoignait le désir de le voir porter à cinq. La com 
mission avait déjà fait un pas vers ce but, en portant à quatre le nombre que 
le projet du Gouvernement avait restreint à trois seulement; rnais , dans celte 
combinaison encore , les avis du conseil ne pouvaient être donnés qu'au 
nombre de trois conseillers, tandis qu'il se trouvait beaucoup de députés qui 
eussent désiré que ces avis fussent délibérés de la même manière que dans les 
cours d'appel, c'est-à-dire au nombre de cinq membres. Ce désir ne fut point 
satisfait; l'article premier, tel que la commission l'avait amendé, obtint les trois 
quarts des voix. 
La composition du conseil, ses attributions et le mode de procéder par 

devant lui étant votés, la Chambre avait à s'occuper des améliorations à 
apporter à la loi de 1810. 

La première de ces améliorations avait pour objet le régie ment de l'indem 
nité attribuée au propriétaire du sol. 

Il avait été reconnu 3énéralement que l'indemnité assignée par les articles 6 
et 42 de cette loi avait été dénaturée dans l'exécution, et que même elle avait 
été Je plus souvent fixée à uu taux dérisoire. 

Abstraction faite à la question de propriété de la mine, question agitée 
incidemment, question grave que l'on ne pouvait essayer de résoudre, sans 
ouvrir le champ le plus vaste à des discussions théoriques iutermiuables , el 
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d'ailleurs sans aucun espoir de faim mieux q11e les législateurs <le la loi 
ile 1810, il était un point sur lcLJUCl on se mettait d'accord; c'e.~L c1ue la pro 
priété du sol 1uéritait1 daus la fixation de celle indemnité, plus de faveur qu'on 
ne lui eu nvait attribué précédemment dans I'cxécution de la lui. Mais, d'un 
autre côté , il y avait un écueil à éviter; c'était de ne 11as imposer aux 
nouvelles concessions uu fardeau qui leur interdit de se mettre e11 concul'l'cuce 
avec les concessions précédentes. Le Couverucm ent et la commission avaient 
pensé qu'en portant la redevance fixe au minimuan. de 2;5 centimes et au 
maanmum d'un Frauc , et la redevance proportionuclle à un pour cout du 
produit net de la mine, il serait équitablement satisfait à toutes les exigences. 
La Chambre crut pouvoir aller plus loin; il fut proposé de ne point fixer de 
maarimurn à la redevance fixe , et de porter la redevance proportionncllo 
de 1 à 3 pour cent, en laissant au disceruement et aux connaissances prntir1ues 
du conseil le soin de faire application de celte latitude, suivant les circoustauces 
des localités, l'abondance de la mine 1 el les moyens plus ou moins coûteux 
pour parvenir à son exploitation. Cc tempérament, qui ne rencontra qu'une 
faible opposition, fut adopté. 

Quelques membres, tant dans cette Chambre qu'au Sénat 1 eussent désiré 
que le propriétaire de la parcelle sous laquelle la mine était extraite, profitât 
seul du bénéfice de la redevance sur la portion de mine sortie de son fonds. 
et en cela, ils exprimaient un vœu qui paraissai L fondé sur· une meilleure et 
plus juste distribution de l'indemnité proportionnelle. Mais ce vœu devait se 
résigner, et se résigna eu effet, eu présence des considérations qui avaient 
déterminé le Gouvernement, el la commission, à proposer de faire concourir 
tous les propriétaires du périmètre de la concession à la répartition de cette 
indemnité , sans égard à la parcelle sous laquelle l'exploitation avait momen 
tanément lieu. Ces considérations étaient entre autres les suivantes : 

La mine n'est pas, comme la superficie, une propriété susceptible de division 
eu nature; elle n'est pas, dans son 3issement et dans ses allures, en rapport 
avec la propriété du sol; elle s'étend, s'élargit ou se resserre, elle se dresse ou 
s'incline, elle s'enfonce ou se relève, et parcourt ainsi irrégulièrement tout 
le territoire de la concession. Si la superficie du périmètre n'appartient qu'à 
un seul propriétaire, aucun inconvénient ne se présente; il profitera sans 
difficulté de l'indemnité proportionnelle , quels que soient les lieux où les 
travaux seront successivement ouverts; mais si la superficie du pér imètre 
se trouve divisée en parcelles plus ou moins nombreuses, et c'est ce qui 
arrivera le plus souvent en Belgique, dans certaines localités où la propriété 
foncière se trouve divisée à l'infini, ce serait chose impossihle , et cette 
impossibilité est reconnue par les inrrénieurs eux-mêmes, que <le déterminer 
exactement de quelle parcelle provient exclusivement la mine extraite; tenter 
d'en faire une répartition, je ne dis pas e xacte , mais seulement approximative 
entre les diverses parcelles sous lesquelles l'exploitation a lieu, cc serait 
nécessiter· <les visites sans cesse renouvelées et livrer les propriétaires de la 
surface à des Jifficultés iusurmontables , ce serait leur ouvrir une véritable 
mine de procès. Sous le rapport du plus ou moins <l'équité dans le mode de 
répartition d'un tantième du produit qui tend à établir une plus juste 
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proportion entre l'indemnité et la richesse de la minc , il faut d'ailleurs 
considérer que les frais qui doivent è u:e exposés ponr ouvi-ir cl continuer 
l'e,ploitatiou du 11c manière profil able, n'ont pas seulement pour objet 
l'ex u'ncl.iou de la mine sous la parcelle où les travaux. sont provisoircrnent 
établis, mais bien iudiviscmcnt toute la miue qui se trouve dans le périmètre; 
il ne serait pas juste que le propriétaire de cette parcelle dùt supporter seul 
la déductio11 de ces frais et des dépenses résultant des gnleries d'écoulement 
qui sont ouvertes afin <l'assurer l'exploitation sous toutes les autres parcelles, 
taudis que ces frais doivent profiler indistinctement à toutes ces parcelles. 

Dans un tel état de choses, pour répartir le plus justement que possible le 
tantième <lu revenu net entre les divers propriétaires du sol qu'embrasse la 
concession, il fallait donc nécessairement les faire concourir iudiviserneut 
aux charg.es comme aux avautnacs de l'exploilnlio11; on les a considérés ainsi 
comme se trouvant dans une espèce de confusion d'intérêts sui· un objet indi 
visible de sa nature, et, ne pou vaut assigner à chacun d'eux un droit certain, 
il a bien fallu prendre la contenance de la superficie de chaque parcelle pour 
base du la répat tition de la redevance proportionnelle. 

Un autre avantage de cc mode de répartition 1 avantage important dont il 
ne faut pas oublier de tenir compte, c'est qu'alors que les propriétaires des 
parcelles que la mine parcourt, ne voudront pas faire les dépenses de l'exploi 
tation, ne voudront pas profiler de la préférence que leur assure le nouveau 
projet de loi, ils auront bon soin de s'opposer à ce que l'on comprenne dans 
lu demande en concession les terrains qui ne seraient pas indispensables à une 
exploitation profitable et 7 ainsi, on ne verra plus se reproduire l'abus de ces 
concessions qui envahissaient inutilement tout un vaste territoire. 

Je passe à la discussion du piincipe de l'article suivant. 

Lorsque , sur la demande en concession , le propriétaire de la surface se 
trouvait en concurrence avec l'inventeur ou un autre dernandeur , la loi de 
1810, ne lui accordait aucune préférence, elle ne tenait même aucun compte 
des droits qu'il pouvait avoir légalement acquis précédemment. C'était là par 
trop méconnaltr e les ég:anls dus à la propriété du sol; une modification à la 
loi sur ce point était généralement réclamée. La proposition faite par le 
projet, et qui fut appuyée par la commission, ne donna lieu qu'à une lérrère 
discussion. La préférence fut assurée au propriétaire ou aux propriétaires 
réunis de la surface dont l'étendue se trouve suffisante à l'exploitation régu 
lière et profitable de la mine; on na pporta à cette rèslc que les seules excep 
tions que pourrait nécessiter l'intérêt sénéral, et encore en ne permettant au 
Gouvernement de s'écarter de la règle., dans cette éventualité , que de l'avis 
du conseil. 

La discussion aborda ensuite une autre disposition d'amélioration législative 
non moins importante à l'encouragement et à la prospérité des exploitations , 
aux besoins de l'industrie et de la consommation générale. 

La loi du 21 avril 1810 a prévu le cas où la surface se trouve temporaire 
ment occupée par les travaux née essai res à l'extraction de la mine et, dans ce 
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c,1s 1 clic accorde au prüpriétairc de la superficie une indemnité douhle pour 
dédom1narrcmenl. Le principe de celle indemnité double ne peul s'expliquer 
ault'cmenL qu'en raison du concours d'un double intérèt , celui de l'cxploilaut 
joint à la cause d'ut ilité publique .. Mais celte loi n'avait pas prévu , du moins 
~xplicilernent, qu'il ne suffisait pas <le donner à l'exploitant le droit cl'cxlraÎl'e 
la mine du sein de la terre , elle n'avait pas prévu qu'il fallait on outre lui 
donner le moyen d'utiliser ce droit , c'est-à-dire de pouvoir livrer la mine 
extraite aux besoins de la consommation. 

L'exploitant n'est pas malu:e de l'emplacement des travaux de l'exploitation 
d'une mine comme <le l'eruplacetncnt <l'une usine. L'industi iel peut placer 
son usine de manière ù s'assurer les communications nécossaires pour en faire 
sortir les produits avec facilité el profit, taudis que l'exploitant se trouve forcé 
d'ouvrir les travaux d'oxtrnotion de la m ine dans des localités souvent éloignées 
de tou Le oommunicntiou ou bien vers lesquelles il ne pourrait aboutir sans 
être assujetti à des Frais de transport tellement onéreux, qu'étant impossible 
à lui de soutenir la concurrence avec les autres exploita lions voiaiues , il se 
trouverait contraint ù abandonner ses travaux. 

La loi du 21 avril 1810, enfin, ne parlait pas de l'expropriation <le la super 
ficie pour l'ouverture des chemins nécessaires au transport de la mine vers 
les rivières, canaux ou grandes routes avoisinantes. 

Ce n'était donc pas en vertu de cette loi qu'il eût pu être satisfait à ce que 
l'intérêt public, non moins que celui de l'exploitant, exigeait dans ces circons 
tances. 

On eût pu prétendre à la vérité que la loi du mois de mars suivant, sur 
l'expropriation pom· cause d'utilité publique, pouvait en ce point suppléer 
au silence de la loi sur les mines, mais le recours à cette loi, en supposant 
qu'il fût efficace, eùt méconnu le principe de la double indemnité établi dans 
la loi sur les ruines; il serait résulté de ce recours une contrariété de législa 
tion sur la même matière, contrariété très préjudiciable au propriétaire du 
sol. En effet, tandis que, pour l'occupation momentanée de sa propriété pat' 
les travaux de l'exploitation, le propriétaire eùt obtenu une indemnité double, 
il n'eût eu droit qu'à une simple indemnité pour la privation à perpétuité de 
sa propriété. Ici donc encore Je projet du Gouvernement ne demandait une 
amélioration que dans l'intérêt même de la propriété du sol. 

La propoaition du Gouvernement sur ce point, quoiqu'appuyée à l'unani 
mité par la commission 1 fut attaquée assez vivement par quelques membres 
de celte Chambre qui croyaient y apercevoir· une atteinte portée à la pro 
priété hors du cas exceptionnel prévu par la loi constitutiounelle. 

Ces attaques n'eurent point de succès; il n'était pas possible, en effet, de 
méconnaître qu'il s'agissait bien ici, et à un dégré très élevé, de la cause de 
l'utilité publique. Les mines sont une source de richesses tellement féconde 
pour le pays, elles sont d'une nécessité si indispensable pour l'industrie et le 
commerce, qu'il est évidemment de l'intérêt général de ne nég·liger aucun 
moyen extraordinaire d'en favoriser l'exploitation , lorsque les moyens or 
dinaires fout défaut. 

3 
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C'est Lien l'utilité pn hlique qui a plncé la mine ù la disposition du Gouver 
nernent ; c'est bien poul' cause d'ulililé publique que la concession est accor 
dée ; par couséqucnt , dès lors que l'o uvertur e d'une communication est 
indispensable ù l'exploita tion p1 of table de la mine 1 c'est Lieu toujours l'utilité 
publique qui réclaure celle ouvcrtu re. 

Ces considérntions ~ qui ne pouvaicut manquer de faire impression sur la 
Chambre, forent parfaitement comprises au Sénat. U11c seule voix s'était élevée 
Jans Je sein d0 sa commission contre la mesure proposée, el l'opposition expira 
tout à fait lorsqu'un des membres de cette assemblée, domicilié au milieu du 
bassin de Charleroi, et qui , par état comme par ses fréquentes relations avec 
les exploitn ns et les propr-iétai res , eounaissait pat· une lo113ue pratiq11e tout le 
mérite de la difficulté, ne balança pas de déclarer que, rejeter la proposition 
du Gouvernement, ce serait condamner à une inexploitatiou éternelle une 
foule "de veines de mines <1n'1l serait impossible d'exploiter si l'on ne donnait 
pas aux produits des débouchés et des moyens d'écoulement. 

On exasérait <l'ailleurs le da11gcr <les abus qui sont peu à redouter en raison 
<les garanties nouvelles dont on entoure, dans ce cas, le droit de propriété. La 
loi d'ex propriatiou poul' cause d'utilité publique abandonne à la discrétion du 
Gouvernement la déclaration d'utilité publique, et elle n'accorde que la simple 
indemnité: ici, le Gouvernement ne peut déclarer' l'utilité publique que sur la 
proposition du conseil des mines el l'indemnité est double , circonstance qui 
est bien de nature à déterminer l'exploitant à ne réclamer l'application de la 
mesure que dans les cas d'une nécessité absolue. 

Telles sont les questions principales c1ue nous avions à résoudre, 
La loi votée Jans la Chambre, à une majorité de plus des trois quarts des 

voix, ne rencontra au Sénat qu'une opposition de deux voix. seulement, Toutes 
les dispositions de principe y furent adoptées, et si le projet y fut amendé, ce 
ne fut que sui· quelques points de détail, et en vue d'entourer· la loi de plus de 
garanties dans son exécution. 

Avaut de vous signaler ces amendemens ; avant de vous communiquer l'opi 
nion de votre commission sur chacun d'eux, j'ai pensé qu'il n'était pas inutile 
de mettre sous vos yeux le tableau (les évolutions longues et pénibles que, 
depuis six ans, nous avons: fait subir à la loi sur les mines pour parvenir à lui 
rendre l'existence; j'ai pensé qu'il était à propos <le vous retracer les vicissi 
tudes des différeus projets 1 et des nombreux et différens systèmes qui furent 
successivement livrés à nos débats, afin qu'en présence des besoins pressans 
du pays, et alors que le Gouvernement et les deux Chambres sont parvenus 
à se mettre d'accord sur les questions de principe qui dominaient la difficulté , 
vous puissiez plus facilement apprécier s'il est prudent de renouveler ces 
interminables discussions dont le résultat pourrait se faire longtemps attendre 
encore. 

Votre commission ne s'est pas dissimulé ce danger, et elle a été d'autant plus' 
disposée à l'éviter que ç, tout en approuvant les principes de la loi, telle qu'elle 
a été votée par celte Chambre, elle ne pense pas qu'après des discussions qui 
011L été aussi approfondies , de nouveaux débats pourraieut pl'Oduirc Je meil ... 
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leurs fruits. Elle a donc été <l'avis que, dans cet état de choses 1 le parti le plus 
1-,nge si l'on voulait enfin sortir de la difficulté et satisfaire à l'urgence d'une 
loi sur la mntièr« ., c'était <le se aa!'der de l'OU vrir les débats sur les questions 
de principe résolues par les deux Chambres, et <le rie s'occuper que des amen 
démens proposés par le Sénat. 

C'est ainsi qu'il a été procédé dans le sein de votre commission, et je vais 
en conséquence terminer mon rappol'L, eu vous rendant compte du résultat 
de ses délibérations sur chacun de ces amendernens, 

Le premier amendement adopté par le Sénat a eu pour objet l'organisation 
du conseil. 

ARTICLE PREJU:[E[I. 

Suivant le projet voté par la Chamhre , le conseil des mines délibérait au 
nombre de trois membres; il était composé d'un président et de quatre con 
seillers dont un serait chargé , à tour de rôle, de préparer les rapports. 1l avait 
pal'U à la majorité quo celle combinaison, qui se conciliait avec la raisou 
d'économie, offrait une garantie suffisante. 
Le Sénat u, pensé différemment; il lui a paru cp1'à cause de l'importance de 

la plupart des affaires qui seraient soumises aux délibérations du conseil, et 
qu'en considération qu'aucun recours n'était ouvert contre ses décisions, ou 
ne pouvait pas se contenter de moins de solennité que n'en avait exigé la loi 
d'organisation judiciaire poul' les causes portées en appel ; en conséquence, et 
pou1· que les avis et décisions du conseil pussent être délibérés et rendus par 
cinq conseillers, il a augmenté d'un membre le personnel du conseil, en le 
composant <le cinq conseillers y compris le président, et il a porté de trois à 
quatre le nombre des conseillers honoraires. 

Votre commission n'a pu se refuser à reconna1tre que cette organisation 
était plus en rapport avec l'importance que l'on attache assez généralement à 
la mission du conseil, et avec les garanties donL 011 désire que ses décisions 
soient entourées; elle a pensé que, pour satisfaire à toutes les exigences , il 
ne convenait pas de s'arrêter plus longtemps à la question <l'économie. En 
conséquence, elle a été d'avis que l'amendement était une amélioration à 
laquelle on ne devait pas hésiter de se rallier , pris égard surtout que cette 
légère augmentation d'un conseiller avait aussi été réclamée avec insistance 
sur plusieurs bancs de la Chambre des Ileprésentans , 

AnT. 2. 

Aucun amendement n'a été introduit à l'article deux . 

AnT. 3. 

L'article 3 a été mis en rapport avec la modification apportée à l'article 1 cr. 
Le délibéré au nombre de cinq conseillers était la conséquence <le l'augmen 
tation du personnel du conseil; l'adoption du premier amendement entraîne 
naturellement l'adoption du second. 
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Ànr. 4. 

L'article 4 n'a donné lieu à aucun amendement. 

AnT. l5. 

L'article 5 a aussi été adopté p.ir Je Sénat 1 tel qu'il a été voté clans celte 
Chambre; le Sénat y a toutefois introduit deux dispositions additiounalles : 
l'une exiae guc les pièces <lu dossier soient visées pa1· le président ou un con 
seiller par lui delégué ~ et qu'il en soit dressé inventaire par le greŒ.er chargé 
d'eu délivrer des copies certifiées aux parties intéressées qui en feront la 
deruaude ; l'autre cxirre que les avis et •·apports que le conseil aurait jugé cou 
vcnable de demander aux ingénieurs des mines, soient écrits, déposés au 
{}'t'effe et communiqués aux intéressés. 

Ces disposi Lions ont pour objet <l'éviter ton Le surprise dans l'instruction 
des affaires soumises aux délibératious du conseil, en donnant aux parties 
intéressées la garantie qu'aucune pièce de dossier ne sera soustraite à leur 
examen. Quoique ces dispositions, qui déjà avaient. été réclamées sur plusieurs 
bancs de celte Chambre, ne soient que réglementaires, clics ont cependant 
pour objet des form~lité~ assez utiles pour en assurer l'observation par leur 
insertion clans la loi même. Votre commission n'a pas vu d'inconvénient à ce 
que, sur ce point cucore, il soit satisfait au vœu du Sénat. 

Ar.or. 6. 

L'article 6 n'a pas été amendé. 

Aar. 7. 

L'arlicle 7 a été adopté tel que la Chambre l'avait voté. Un amendement 
ayant pour objet une disposition 'additionnelle à cet article a cependant été 
proposé et adopté au Sénat. 

L'art. 49 de la loi du 21 avril 1810 veut que, si l'exploitation est restreinte 
ou suspendue, de manière à inquiéter la sûreté publique ou les besoins des 
consommateurs, les préfets ( aujourd'hui ]es députations des conseils pro 
vinciau:x) en rendent compte au ministre de I'intérieur pour y être pourvu 
ainsi qu'i I appartiendra 1 et l'art. 50 ajoute que, si l'exploitation compromet 
la sûreté publique, la conservation des puits, la solidité des travaux, la sù-: 
reté des ouvriers mineurs, ou des habitations de la surface , il y soit pourvu 
par les préfets (aujourd'hui les députations permanentes) ainsi qu'il est pra 
tiqué en matière de grnnde voirie et selon les lois. 

Le décret impérial du 3 janvier 1813, rendu à la suite d'accidens graves 
survenus dans l'exploitation des mines, voulant mieux assurer la prompte 
exécution des mesures prescrites par les art. 49 et 50 de ladite loi, prescrivit, 
par son art. 3, que lorsque la sûreté des exploitations ou celle des ouvriers 
pourrait être compromise, le préfet, après avoir entendu l'exploitant, et sur 
le rapport de l'ingénieur des mines, ordonnât les dispositions convenables 
par un arrêté qui serait envoyé au directeur-général des mines, pour être 
approuvé , s'il y avait lieu, par le ministre de l'intérieur, et, pour le cas où 



( 13) 

une partie ou la Lol,dit<1 d'une exploitation serait dans un état de délabrement 
ou de vétusté , tel qt1e la vie des hommes aurait été compr-omise on pourrait 
l'être, l'art. 7 du décret voulut que les mesures 1\ prendre ~ en cas de coules 
tations , entre l'innénieu1· <les mines cl l'exploitant , Fussent, ap1·è& l'insuuctiou 
presci-itc dans cet article, proposées par le préfet au ministre Je I'intériour 
qui, sur l'avis du préfet et sur le rapport du directour-générnl des mines, 
pourrait statuer, sauf le recours nu conseil-d'étnt , le tout sans préjudice des 
dispositions portées pour les cas <l'lll'tence. 

11 existait alors ~ comme on le remarque, une direction générale des mines , 
attachée au département de l'intérieur , direction composée d'lximmos spé 
ciaux et expérimontés ; c'était par· celle filière l{llC passaient les propositions 
sur les dispositions à prendre dans les cas dont je viens <le parle!', et ce 
n'était que sur l'avis du dii ecteur-général que le minisl.re de l'intérieur 
statuait; c'était là une aarantic dont le ministre n'avait pas moins a s'applaudir 
que les parties intéressées. 

Aujourd'hui, cette direction n'existant plus, le Sénat propose de remplacer, 
aux cas prévus par· les dispositions que je viens de citer, l'avis du directeur 
rrénéral par celui du conseil des mines, proposition qui déjà avait voulu se 
faire jour dans les discussions qui avaient eu lieu dans celle enceinte. 

Votre commission pense qu'à raison de l'arbitraire dont le ministre de 
l'intérieur , faute <l'être mieux éclairé, pourrait se rendre complice dans des 
mesures qui pourraient être très préjudiciables à l'explo itant , les dispositions 
additionnelles que le Sénat propose à l'article 7 du projet primitif, sont une 
améliora Lion que I'ou doit s'empresser d'adopter. 

ART, 8. 

L'article 8 n'a donné lieu à aucune modification. 

ART. 9. 

· L'article 9 n'a été l'objel que d'un simple changement de rédaction qui ne 
touche pas au fond de la disposition, et auquel il serait fort inutile de s'arrêter. 
La Chambre avait dit que la redevance proportionnelle serait fixée ri ion pou.,r 
cent sans ponvoir ddpasser trois powr cent, et le Sénat a préféré cette locution : 
sera fiœéo de 1tn a trois poitr cent. 

AnT. 10 à 17. 

Aucun amendement n'a été fait aux art. 10 jusques compris l'art, 17. 

An.r. 18. 
L'art. 18 n'a pas été amendé non plus dans la partie votée par la Chambre; 

mais le Sénat y a introduit une disposition additionnelle qui n'est que le 
développement d'un amendement qui avait été proposé dans cette Chambre, 
amendement f!UÎ avait échappé à l'attention et (jUÏ s'était perdu dans Jadis 
cussion, Cette disposition a pour objet <l'empêcher les inrréniems et autres 
officiers des mines d'exercer leurs fonctions dans un arrondissement adrninis- 
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tratif , si eux, leurs épouses ou Jeurs parents en lirrnc directo , sont int1fressés 
dans une exploitation <le mines situées dans ce ressort. 

Si l'on fait attention ù l'influence (jUC peuvent exercer sur le jug·cmcnt du 
conseil des mines les avis cl. rapports des inrréniems attachés à cette partie 
du sorvioe ; si l'on réfléchit qu'on ne lem· demande que la même rra1·an1ie de 
désintéressement que I'art. 2 exige de chaque membre <lu conseil; si l'on 
prend égal'd que l'empêchement est limité au lien dL1 mariarre et à la litrne 
directe; si l'on considère, enfin, la fausse position d'un ingénieur de mines 
appelé à exercer ses fonctions dans une localité où ses propres intérêts ou 
ceux de ses proches se trouvent assujettis aux devoirs de son office, on ne 
trouvera pas inopportune l'addition proposée par le Séant. Aussi votre corn 
mission n'a pas hésité à vous en proposer· l'adoption, 

E11 résumé, et pal' sui te des diverses considéra Lions que je viens <l'analyser, 
votre commission est d'avis qu'eût-on même le temps de se livrer à de nou 
velles discussions, el de chercher à perfectionner celte loi dont l'urgence est si 
pressante , encore conviendrait-il de l'adopter telle qu'elle a été amendée par le 
Sénat, sauf à y apporter plus tard les modifications ou amélioratious que l'ex 
périence de son exécution pourra su{fgérer. 

Le Rapporteur, président de let oommùsion ~ 

17ALLON (lsrnonE). 
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P1·1!/et d<1 loi sur les mines tel qu/ il a c'té 
cou! pnr !a, Chambre des Représon 
t ans. 

'V. IJ. Les parues am ondées sout urdiquécs eu cat n c 
t l 1 [!~ t/(lhqit 01,. 

Lf~Ol)O[J) , Roi des Bclgcs , 

_\ tous préseus et n venir, salut. 

Nous avons, de commun accord avec les 
Chambres, décrété , et nous ordonnons cc 
qui suit : 

TITRE PR EMIER. 
D1t conseil des mines, 

ArtTIGLE t>Rm1rna. 

Les attrihutious conférées au conseil 
d'État, par la loi du 21 avril 1810 sur les 
mines, (à l'exception des demandes en con 
cession ou extension de mines de fer), seront 
exercées par un conseil des mines, composé 
d'un président et de trois conseillers, nom 
més par le Roi : un greffier également 
nommé par le Roi sera attaché à ce conseil. 

Le Roi pourra, en outre, nommer trois 
conseillers honoraires, à l'effet de suppléer 
les membres effectifs, en cas d'empêche 
ment. 
Le conseil pourra réclamer le concours 

des ingénieurs de s mines, lorsqu'il lejugcra 
convenable. 

ÀllT. 2. 
Idem. 

P1•0/et de loi sur les uuues tel qu'il n ét/ 
aniendepar le Senat, 

N. JJ. 1 es amcmlemens introrluits pur le Sénat son! 
111dit1ués eu caractère, italiqu e«, 

LÉOPOLD, .Roi des l3clrres, 
A tous prése ns el ù vciur , salut. 
Nous avons , de corn m un accord u vec les 

Charnlu-cs , décrété, et nous ordonnons ce 
qui suit: 

TITRE PREMiER.. 
Du conseil des mines, 

A11.TIGU: l'llEfüEll, 

Les attributions couf'érécs au conseil 
d'ttaL , par la loi du 2 l avril 1810 sur les 
mines, ( à l'exception des demandes en con 
cession ou extension des mines de fer), seront 
exercées par un conseil des mines, composé 
d'un président et de quatre conseillers , 
nommés par le Roi : uu rrreflier ésralemcnt u u 
nommé par le Roi sera attaohé à ce conseil. 

Le Roi pourra, en outre, nommer quatre 
conseillers honoraires, à l'effet de suppléer 
les membres effectifs, en cas d'ornpëche 
ment. 

Le conseil pourra réclamer le concours 
des ingénieurs des mines, lorsqu'il le jugera 
convenable. 

AR"l'. 2. 
Les membres du conseil des mines ces 

sent de prendre part aux délibéra lions, si 
eux ou leurs épouses , 01,1 leurs pareus en 
ligne directe , sont intéressés dans une 
exploitation de mines. 
Ils sont censés démissionnaires, si eux 

mêmes, leurs épouses ou leurs parnns CIL 

ligne directe, conservent, pendant plus de 
six mois, uu intérêt dans une exploitation. 
Ils ne peuvent exercer la profession d'a 

vocat; ils ne peuvent prendre parl aux déli · 
bérations relatives aux affaires sur lesquelles 
ils auraient été consutés avant leur uomi 
nation. 
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Projet voté par la Chnnuire, 

ART. 3. 
Le conseil ne peut délibérer qu'au nom 

bre cletrois membres; son avis sera motivé. 

ART, 4. 

ART.5. 
Le conseil sera tenu de donner , par la 

voie du greffe et sans déplacement, com 
munication aux parties intéressées <le toutes 
les pièces qui coucernent, soit les demandes 
en concession, en extension ou en mainte 
nue de concession, soit les oppositions ou 
les interdictions. 

Projet ameruto JJar le Sénat. 

An:r. a. 
Le conseil ne peut délibérer qu'au nom 

hre fi.te de dnq membres; son avis sern 
motivé, 

ART. 4. 
L'avis du conseil sera précédé d'un rap 

port écrit, fait par l'un de ses membres. 
Cc rapport contiendra les faits et l'mwlyso 

des moyens. 
Il seru déposé au greffe; la notification 

du dépôt sera faite aux parties intéressécs , 
par huissier, en ln forme ordinaire , à la 
requête du président et aux frnis du dcmau 
<leur en couecssion.meinteuuo ou extension 
<le concession. 
Les parties seront tenues d'élire domicile 

à Bruxelles. Les notifications seront faites à 
ce domicile. Dans le mois de la siguiûcation 
du dépôt, les parties seront admises à adres 
ser leurs réclamations au conseil, qui pourra, 
selon les circonstances, accorder des délais 
u ltéricu rs po u1· rencontrer les réclamations 
produites. 

ART. 5. 
Le conseil sera tenu de donner, par la 

voie du grcŒc et sans déplacement, com 
munication aux parties intéressées de toutes 
les pièces qui concernent, soit les demandes 
en concession, en extension ou en mainte 
nue de concession, soit les oppositions ou 
les interdictions. 
Les pièces seront m:sées pa,• le président ou 

un conseiller par lui· délégué; il en sera 
dressé zsn. i'nventai're par le g·reffier, qui· en 
dëiiorera des copies ce1·tiftées aux parties in 
téressées qui' en feront la demande. 
Les avis et rapports que le conseil aurait 

jugé convenable de demander auai i"ngénùurs 
des mines, seront ëcrüs , déposés au, greffe du 
conseil et communiqués également aux JJar 
tz'es intëressëes, 

All'l'. 6. AnT. 6, 
Tout membre chi conseil des mines peut 

être récusé pour les causes qui donnent lieu 
à 1a récusation dcsjuges, aux termes de l'art. 
378 du Code de procédure civile. 
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Projet 1•0/tJ par la Chambre. 

A11.·1·. 7. 
Los délibérntions du cousei l des in ines 

sont. soumises a l'approbation du Roi. 
Aucune concession, extension ou main 

tenue de concession, ne p<'ut être nccordéc 
contre l'avis du conseil. 

A11.T. 8. 
Idem. 

TITRE li. 

Des i'ndemni'tés et de l'obtenttori des 
concessions. 

A11.T. 9. 
L'indemnité réservée aux propriétaires de 

la surface , par les art. 6 et 42 de la loi (lu 
21 avril 1810, sera déterminée au moyen 
d'une redevance fixe et d'une redevance 
proportionnelle au produit de la mine. 

La redevance fixe sera déterminée par 
l'acte de concession. 
Elle ne sera pas moindre de 25 centimes 

par hectare de superficie. 
La redevance proportionnelle est fixée a 

1 p. 0
/0 sans pouvoir dépasser· 3 p. 0/o <lu 

produit net de la mine, tel que ce produit 
est arbitré annuellement par le comité d'é 
valuation , soit sur les renseignemens qui 

Prnjl!t amendé par le Sénat. 

La récusation sera proposée par acte &i 
r uiflé au ministre de l'intérieur, avant {lue 
" "l 

le conseil ait émis son avis. 
Le ministre , après avoir entendu le mem 

bre récusé, sUllucr? suns recours ultérieur. 

Awr. 7. 
Les délibérations du conseil des mines 

sont soumises u l'approbation du Roi. 
Aucune concession, extension ou main 

ton ue de concession, ne peut êl l'C uccordèe 
contre l'avis du couscil. 
Les arrêtés que le niinistro do l'i"ntériewr 

prendra en vertu des art. 49 et 50 de la loi 
du 21 avril 1810 et des art. 4 et7 du dëcret 
impérial du 3 janvi'er 1813, ne pourront 
âtre rendus qu'après avoir pris l'avis du con 
seil des mines; ces arrâtësdeoront é'tre motioes, 
ll n'est point dërorë , }Jar la cùsposüùn: 

précédente, a l'exécution. provisoire, dans les 
cas d'ur,qence, des mesures ordonnées, soü 
pm· la députati'on provinciale, soit par las 
ingenz'eurs des mines, conformément au» loi"s 
eaiistantes, 

AR'l'. 8. 
Le traitement des conseillers est de six 

mille francs , celui du président de huit 
mille, et celui du greffier de cinq mille. 

TITRE II. 

Des indemnüës et de l'olüention des 
concessions, 

ART. 9. 
L'indemnité réservée aux propriétaires de 

la surface, par les art. 6 et 42 de la loi du 
21 avril 1810, sera déterminée au moyen 
d'une redevance fixe el d'une redevance 
proportionnelle au produit de 1a mine. 

La redevance fixe sera déterminée pal' 
l'acte de concession. 

Elle ne sera pas moindre de 25 centimes 
pa1· hectare de superficie. 

La redevance proportionnelle sera /Lr:ée 
de 1 a 3 p. 0

/0 du produit net de la mine, 
tel quo ce produit est arhiu-é annuellement 
par le comité d'évaluation, soit sur les ren 
seignemens qui sont fournis par les exploi- 

5 
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sont fournis pur les cxploitans et les in3é 
nieurs des miues , soit par forme d'imposi 
lion ou d'abonnement. Cette indemnité est 
éaalcmcnt répartie entre les propriétaires 
do la surface , en raison de la contenance 
eu superficie des terrains appal'tenant a 
chacun d'eux , telle que cette contenance 
est indiquée dans le plan de concession. 

Le recours des propriétaires de la surface 
contre l'évaluation du produit net , telle 
qu'elle a élô déterminée par le comité 
d'évaluation, sera exercé, instruit. et jugé 
conformément aux dispositions existantes 
pom· l'assiette de la redevance proportion 
nelle duc à l'État. 

Celui qui se trouve aux droits des pro 
priétaires de la surface, quant à la mine , 
jouira de l'indemnité réservée à celui-ci par 
Je présent article. 

AnT. 10. 

Idem. 

ProJc! a1111Jm{d pal' lo Sénat, 

tans et les inr;énicurs des mines, soit par 
forme d'imposition ou d'abouucrncnt, Cette 
i ndcmnitè est rr,:uleme\il répartie entre les 
propriétaires de lu surfnco , en raison de la 
contenance en superficie des terrains np 
partcnaut à chacun d'eux, telle que cette. 
contenance est indiquée dans le plan de 
concession. 

Le recours des propriétaires de 1a surface 
contre l'évaluation du produit net, telle 

' 11 ' ' l ' . ' l ' l ' ,l ' ' que c a etc l étermmce par e corru c u c- 
valuation, sera exercé, instruit et jugé 
conformément aux dispositions existantes 
pour l'assiette de la redevance proportion 
nelle due à l'État. 

Celui qui se trouve aux droits des pro 
priétaires de la surface , quant à la mine , 
jouira de l'indemuité réservée à celui-ci par 
le présent article. 

ART, 10. 
Duns le cas où la redevance proportion 

nelle établie sur les mines au profit de l'É- 
tat, serait supprimée ou modifiée dans son 
assiette, la redevance proportionnelle ac 
cordée aux propriétaires de la surface, en 
exécution de la présente loi, pourra être 
modifiée ou remplacée en vertu de disposi 
tions d'une loi nouvelle. 

A11:r. 11. 

Idem. 
A1V:l', 11. 

Le propriétaire de la surface dont l'éten 
due est reconnue suffisante à l'exploitation 
régulière et profitable de la mine, obtiendra 
la préférence pour les concessionsnouvelles, 
s'il justifie des facultés nécessaires pour en 
treprendre et conduire les travaux de la 
manière prescrite par la loi. 
Il en sera de même si celle surface ap 

partient à plusieurs propriétaires réunis en 
société, et qui offriront les mêmes garanties. 

Néanmoins, le gouvernement pourra, de 
l'avis du conseil des mines, s'écarter de cette 
règle dans les cas où les propriétaires de la 
surface se trouveraient en concurrence, soit 
avec l'inventeur, soit avec un demandeur en 
extension. 
En cas que l'inventeur n'obtienne pas la 

concession d'une mine, il aura droit à une 
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TITRE 111. 

1 Je I'ouuerture de nouoeües com munications, 

AR'l. 12. 
Idem, 

TITRE IV. 

lJ ispositïons transitoires, 

indemnité de la part du concessionnaire ; 
elle sera r(1ffléc pm' l'acte de concession. 

Celui qui se trouve aux droits du proprié 
taire de la surface, quant a la mine, ou qui 
avait acquis des droits à la mine, par con 
-ventions, prescriptions ou usac-es locaux 
antérieurs à la publication de la loi du 21 
avril 1810, jouira de la préférence réservée 
par le présent urticle au propriétaire de la 
superficie. 

TITRE III. 

De l'ouverture de nouvelles communications, 

AuT. 12. 
Le gouvernement, sur la proposition du 

conseil des mines, pourra déclarer qu'il y a 
utilité publique à établir des communica 
tions dans l'intérêt d'une exploitation <le 
mines. La déclaration d'utilité publique sera 
précédée d'une enquête. Les dispositions de 
la loi du 17 avril l835, sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et autres lois 
sur la matière, seront observées; l'indemnité 
due au propriétaire sera fixée au double. 

Lorsque les biens ou leurs dépendances 
seront occupés par leurs propriétaires, les 
tribunaux pourront prendre cette circon 
stance en considération pour la fixation des 
indemnités. 

TITRE IV, 

Dt'sposz'tz'ons transitoires. 

ART, 13. 
Idem. 

ÂR'.l'. }3, 

Les demandes en conoessiou , extension , 
maintenue de concession on d'exploitation 
ancienne, à l'égard desquelles il y a preuve 
de l'accomplisscment , avant le l 01 janvier 
1831 , des formalités p1·esc1 iles par les ar 
ticles 22 à 26 de la loi du 2 l avril 1810, 
seront, au fur et à mesure qu'elles parvien 
dront au ministère de l'iutérieur , publiées 
de nouveau par trois iusert 1011s cousécutives, 
de quinzaine en quiuzuiuc , dans le Monz"teur 
et dans un des journaux de la province où 
la mine est située. 
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An:r. 14. 

Idr-m . 

An·r. 15. 
Idem. 

Elles seront C'G'Ulernent affichées pendant 
trois dimanches, <lequinwinc en quinzaine, 
dans le chef-lieu de la province, dans celui 
de l'arrnndisscmunt.judiciaire où la mine est 
située , et dans toutes les communes sur les 
quelles elle s' étend, 

Ain. 14. 
Les publications et affiches mcntionuèes 

à l'art. 13 auront lieu à la diligence du mi 
nistre de l'in L6rieur, des députations des 
États des provinces et des bourgmestres des 
communes, sans frais pour le demandeur 
en maintenue. 

L'accomplissement de ces formalités sera 
constaté par la production des journaux et 
des certificats délivrés par les bourgmestres 
des communes où les affiches auront été 
opposées. 

ART, 15. 
Les auteurs des oppositions tardives for 

mées en vertu de l'art. 28 de la loi du 2.1 avril 
1810, pourront en faire conster par lare 
production des pièces, ou· s'assurer qu'elles 
existent au dossier reposant dans les ar 
chives du ministère de l'intérieur, ou re 
nouveler leur opposition au plus tard dans 
les dix jours qui suivront l'apposition de la 
troisième affiche; à défaut de quoi, il pourra 
être passé outre à la décision définiti vc. 

Aa.T. 16. 
Idem. 

Ar.T. 17. 
Idem. 

ART, 16. 
Les oppositions seront faites par simple 

requête, sur timbre, tldressées au ministère 
de l'intérieur, qui en donnera récépissé; 
elles seront notifiées aux parties intéressées, 
à moins que déjà elles ne l'aient été. 

AR'l', 17. 

A l'expiration du délai mentionné à l'ar 
ticle 15, le ministre de l'intérieur transmet 
tra au conseil des mines les demandes en 
concession, extension ou maintenue, avec 
les oppositions, s'il y en a, ou un certificat 
constatant qu'il n'en a pas reçu. 
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Dispositions ,(JclnéralPs. 

ART, 18. 
Les incr011ieurs des mines ne peuvent ètr o 

intéressés <lans des exploitations de mines 
situées dans leurs ressorts. 

ART. 19. 
Les dispositions des lois antérieures qui 

seraient contraires à la présente, sont abro 
{jécs. 

l\'landons et ordonnons. 
Bruxelles, le 14 mai 1836. 

Le President de la Chambre 
des Roprëscntans, 

RAIKEM. 

[hsposi'hvns ,r;énéralN. 

AR'I'. 18. 
1 

Les ingénieurs des mines ne peuvent ètre 
intéressés dans des exploitations de mines 
situées dans leurs ressorts. 
Les ùi_qénirurs et autres olfir-iers des mines 

ne pourront cœercer leurs [onction« dans un 
arrondissement administratif des mines, si 
eua , leurs épouses ou leurs parents en b,9nl' 
directe, sont interessës dans une e . .:ploitalwll 
de mines situëes dans ce ressort, 

An:r. I 9 
Les dispositions cles lois antérieures q111 

-seraient contraires à la présente, sont ahro 
gécs. 

Mandons et ordonnons . 

Bruxelles , le 14 juin 183G. 

Le Presidont du Sénat, 

Bon lh S'rASSAR'l' 

Les .Sec-rétafres, 

L. ScnTAEZEN. 

l<'. -A. VERDUSSEN. 

Les Secrétaires, 

.B0• DE BARÉ DE COMOGNE, 

M<1rquis DE RoDES. 

Le Rapporteur, Prési'dent de la Commission, 

FALLON (Isruoae), 
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